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Programme

Introduction présentation des acteurs, 
contexte Egalim

Les SIQO

Application dans les 
établissements intervention Philippe Viain

La notion de terroir
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Présentation

Introduction 
présentation des acteurs, contexte Egalim
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 CA : producteurs, transformateurs, GMS,
restaurateurs, consommateurs

 Missions

 Accompagner les entreprises agricoles et
agroalimentaires dans les démarches qualité :

 ISO, HACCP, IFS, BRC, Globalgap

 Label Rouge IGP

 Autres démarches : Vergers
Ecoresponsable , Terra Vitis

 160 adhérents



DÉLÉGATION 
TERRITORIALE 

NORD-EST

Egalim

 Les marchés publics : principes de la commande publique
(règles européennes) :

 Bonne utilisation de l’argent public

 Egalité de traitement des candidats

 Transparence des procédures

 Liberté d'accès à la commande publique

 Interdiction de mentionner une origine géographique

 Seuils
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La loi Egalim
 Etats Généraux de l’Alimentation :

 La restauration collective identifiée comme levier d’action

 Loi de novembre 2018 et décrets d’application d’avril
2019

 Les dispositions relatives à la restauration collective :

 Qualité des approvisionnements : 50 % de produits durables
et de qualité en 2022 et information des usagers à partir de
2020

 Evolutions nutritionnelles : plan pluriannuel de diversification
des protéines, expérimentation de menu végétarien
hebdomadaire

 Information des convives : expérimentation de l’affichage de la
composition des menus, consultation des usagers

 Lutte contre le gaspillage alimentaire : obligation de réalisation
d’un diagnostic et de mise en place d’un plan de lutte contre le
gaspillage
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La loi Egalim
 L’approvisionnement : au 1er janvier 2022, dans tous les

restaurants publics :

 50% de produits durables et de qualité dont 20% de produits Bio

 Quels produits rentrent dans la composition des 50 % ?

 Les produits AB ou en conversion à l’AB

 Les produits sous SIQO : Label rouge, AOP, IGP, STG

 Les produits fermiers pour lesquels il existe une définition
réglementaire (oeufs, volailles et fromages)

 Les produits avec des mentions valorisantes : « pêche
durable » et « région ultrapériphérique »

 Les produits issus d’exploitations avec la certification HVE
(Haute valeur environnementale) : niveau 2 minimum jusqu’à
2029 et niveau 3 à partir de 2030

 Les produits avec des externalités environnementales
positives => Travail en cours

 Et développement de l’acquisition de produits issus du commerce
équitable et issus des projets alimentaires territoriaux (PAT) (hors
50 %)
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La loi Egalim
 L’approvisionnement : au 1er janvier 2022, dans tous les

restaurants publics :

 A qui s’applique la loi ?

 Aux personnes de droit public qui gèrent un service de
restauration collective

 Aux personnes de droit privé qui gèrent un service de
restauration collective (notion de mission de service public)

 Comment les objectifs quantitatifs sont-ils calculés ?

 En valeur des achats (HT)

 Sur une année civile

 Quelles modalités de suivi ?

 Rapport en cours sur l’impact budgétaire des nouvelles
obligations en matière d’approvisionnement

 Bilan à réaliser au plus tard pour le 31 décembre de l’année
suivante => modalités à préciser
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Présentation

Les Signes d’Identification

De la Qualité et de 

l’Origine (SIQO) 



DÉLÉGATION 
TERRITORIALE 

NORD-EST



DÉLÉGATION 
TERRITORIALE 

NORD-EST

*Mentions valorisantes réglementées

*Certification de Conformité Produit

*Indication de provenance
*Marque privée

*Produit de montagne

*Noms génériques

*Marque collective

*Allégations

*Distinctions

*Concours

*Normalisation

*Autres certifications privées
et démarches professionnelles

*Bannières territoriales

≠
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réglementées par l’Etat ou par l’UE

ou définies par les secteurs professionnels

≠MENTIONS 
VALORISANTES
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Mentions libres dans l’étiquetage des produits concernant
le mode de production, le caractère nutritionnel, un de ses
composants…

≠ALLEGATIONS
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NORD-EST ≠ MARQUES AVEC UNE INDICATION DE 
PROVENANCE
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~

≠AUTRES DEMARCHES 
PROFESSIONNELLES
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Intégration d’ici 2030 dans les 
CDC de SIQO 
des exigences 

relatives/équivalentes à la 
certification environnementale
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Présentation

L’INAO une spécificité française,  une  
histoire, des missions

Les SIQO une qualité spécifique 

La notion de terroir
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Présentation

L’INAO une spécificité française,  une  
histoire, des missions
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Phylloxera et fraudes 

1868 

1905 …. 1911 
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1909 ….  1919….. 1927……
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1935
Comité National 
des vins et eaux-de-vie

1947     INAO (vins et eaux-de-vie)

Institut National des appellations d’origine

1909 …. 1919…..1927……1935…1947
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Loi du 1er

aout 1905

Loi du 6 mai 
1919

Décret-loi du 
30 juillet 1935

Décret du 16 
juillet 1947

1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010

1990 :         
+ AOC agro

1999 :            
+ AOP/IGP agro

2006 :       
+ LR & AB

2009 :        
+ IGP vins

1992

… 1990… 1999 … 2006 … 2009
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L’INAO : Une spécificité française
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Président : M. Jean-Louis PITON
Directrice : Mme. Marie GUITTARD

Établissement public administratif
placé sous la tutelle du MAA

Budget annuel : 23 millions d’euros
issus de dotations budgétaires de l’État
(env.70 %) et de redevances
professionnelles (env.30 %)

Des services centraux et 8 Délégations
territoriales sur 18 sites qui interviennent
en appui aux professionnels

251 agents dont 80% en province
Siège à Montreuil (93)

L’INAO : Une spécificité française
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Les instances décisionnelles de l’INAO
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 RECONNAITRE

Les missions de l’INAO

Accompagnement
ODG
Reconnaissance
Modification

 CONTRÔLER

Agrément OC
Plan de contrôle
Suivi ODG
Evaluation

 PROTEGER

Dénominations
Marques LR et AB
Territoires

 INFORMER

Concepts
Communication
Formation



DÉLÉGATION 
TERRITORIALE 

NORD-EST

Points clés des démarches (Hors AB)

 Démarche collective et reconnaissance d’un
organisme de défense et de gestion (ODG) ;

 Respect des conditions de production fixées dans
un cahier des charges homologué par les
pouvoirs publics sur proposition de l’INAO ;

 Production et produit soumis à des contrôles
organisés par un organisme tiers, compétent,
impartial et indépendant, sous l’autorité et sur
la base d’un plan de contrôle validé par l’INAO ;

 Produit identifiable par l’utilisation de logos et
mentions.
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Reconnaissance et suivi des SIQO

-1ère instruction locale
- Présentation au comité national compétent
- Déplacement d’une commission d’enquête
- Procédure nationale d’opposition
- Rapport final et vote du CN
- Validation du plan de contrôle/inspection
-Décision finale prise par le ministre

Sauf pour les Label Rouge :
-Transmission de la demande à la commission 
européenne par le ministère de l’agriculture
-Examen (compléments d’info, remarques…)
-Procédure communautaire d’opposition (3 mois)
-Publication au Journal officiel de l’Union européenne
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3 piliers

L’Organisme de Défense et de gestion 
► à l’origine de la démarche

La rédaction d’un Cahier des Charges

Le contrôle
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Pour tous les 
SIQO…

+

ODG

INAO

Cahier des charges
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Points clés des démarches pour les 
producteurs (Hors AB)

• Identification auprès de l’ODG

• Habilitation auprès de l’OCO

• Engagement de respect du CDC

• Engagement aux contrôles

• Adhésion à l’ODG, paiement de la cotisation ODG (gestion et 
contrôle)

• Paiement du droit INAO sur les produits commercialisés sous SIQO

• Participation à l’ODG, à la promotion et à la protection du produit 
sous SIQO
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Présentation

Les SIQO une qualité spécifique
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Qualité « générique » = pas de défaut 

Qualité « spécifique » = 

Les SIQO : Une qualité spécifique
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La politique publique de valorisation 
des produits agricoles, forestiers ou 

alimentaires et des produits de la mer 

 Promouvoir la diversité des produits et
l'identification de leurs caractéristiques, ainsi que
leur mode de production ou leur origine, pour
renforcer l'information des consommateurs et
satisfaire leurs attentes ;

Ses objectifs (Article L.640-1 du Code rural et de la pêche maritime)

 Renforcer le développement des secteurs agricoles,
halieutiques, forestiers et alimentaires et accroître la
qualité des produits par une segmentation claire du
marché ;
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 Fixer sur le territoire la production agricole,
forestière ou alimentaire et assurer le maintien de
l'activité économique notamment en zones rurales
défavorisées par une valorisation des savoir-faire
et des bassins de production ;

 Répartir de façon équitable les fruits de la
valorisation des produits agricoles, forestiers ou
alimentaires et des produits de la mer entre les
producteurs, les transformateurs et les
entreprises de commercialisation.

La politique publique de valorisation 
des produits agricoles, forestiers ou 

alimentaires et des produits de la mer 
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L’agriculture biologique

AOC – AOP

IGP

STG

Le Label Rouge

Recette / tradition

Qualité supérieure

Un lien au Terroir

Les SIQO en résumé …
(Article L.640-2 du Code rural et de la pêche maritime)
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2) Les mentions valorisantes :
- la mention « montagne » ;
- le qualificatif « fermier » ou la mention « produit

de la ferme » ou « produit à la ferme » ;
- la mention « produit de montagne » ;
- les termes « produits pays » en Guadeloupe, en

Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte,
Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-
Martin et Wallis-et-Futuna » ;

- la mention « issu d’une exploitation de haute
valeur environnementale ».

La politique publique de valorisation 
des produits agricoles, forestiers ou 

alimentaires et des produits de la mer 

3) La démarche de certification de conformité des produits.
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Articulation avec la réglementation UE
SIQO

AOP, IGP et STG agricoles et agroalimentaires :
Règlement (UE) n° 1151/2012 du 21 novembre 2012 du
Parlement relatif aux systèmes de qualité applicables
aux produits agricoles et aux denrées alimentaires

AOP et IGP viticoles : Règlement (UE) n° 1308/2013
du 17 décembre 2013 portant organisation commune de
marché des produits agricoles (produits viticoles)

IG boissons spiritueuses : Règlement (CE) n°
110/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15
janvier 2008 concernant la définition, la désignation, la
présentation, l'étiquetage et la protection des indications
géographiques des boissons spiritueuses

Agriculture biologique : Règlement (CE) n°834/2007
du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à
l’étiquetage des produits biologiques
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ADPIC : Cet Accord (OMC) intègre
une reconnaissance des IG. Tous
les pays membres sont tenus de
protéger les IG selon les moyens
juridiques en place dans leur pays.

Arrangement de Madrid sur les
marques–1891 (113 pays) : C et accord
multilatéral permet un enregistrement
transversal des marques entre les pays
contractants, via un lieu de dépôt de
marque unique auprès de l’OMPI à
Genève.

Arrangement de Lisbonne –1958 (28
pays) : Cet accord multilatéral permet
d’assurer la protection des appellations
d'origine avec un niveau de protection
élevé, équivalent au système européen.

Les accords bilatéraux permettent à
deux pays de définir les niveaux et les
moyens de protection des IG. Dans le
cadre des négociations, ils nécessitent
le plus souvent l’établissement de listes
restrictives d’IG reconnues dans les
deux pays contractants.

Articulation avec le droit international
Protection des IG
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Présentation

Les SIQO
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Textes réglementaires : code rural et de la pêche maritime articles R.641-1 à R.641-10

Règlement européen n°1151/2012 (AOP agroalimentaire) 

Règlement européen n° 1308/2013 (produits viticoles)

L’Appellation d’Origine

L’AO identifie un produit agricole, brut ou transformé qui :

tire son authenticité et sa typicité de son origine
géographique délimitée,
 possède une notoriété dûment établie,

 bénéficie de caractéristiques et d’un savoir-faire
spécifiques.

Toutes les étapes de sa fabrication sont réalisées dans une zone
géographique déterminée selon un savoir faire reconnu.

Commission d’examen organoleptique
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Foin de Crau

Bois de 
Chartreuse
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Textes réglementaires : code rural et de la pêche maritime articles R.641-1 à R.641-10

Règlement européen n°1151/2012 (AOP agroalimentaire) 

Règlement européen n° 1308/2013 (produits viticoles)

Règlement européen n° 110/2008 (Boissons spiritueuses)

L’Indication Géographique – IG et IGP

L’IG  identifie un produit, brut ou transformé :

dont la qualité, la réputation ou une autre caractéristique
est issue de son origine géographique délimitée,

dont la production et/ou la transformation et/ou
l’élaboration ont lieu dans cette aire géographique
délimitée

Au moins une étape de sa fabrication est réalisée dans une
zone géographique déterminée selon un savoir faire reconnu.
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Volailles 
d’Alsace

Boudin blanc de Rethel

Ail fumé 
d’Arleux

Miel d’Alsace

Pâtes d’Alsace

choucroute d’Alsace

Mirabelle de Lorraine

Crème fraîche fluide 
d’Alsace 
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La STG identifie un produit ou une denrée alimentaire:

 dont la qualité est liée à la tradition

 Produit issu d’un mode de production, d’une
transformation ou d’une composition correspondant à une
pratique traditionnelle pour le produit

 Pour des produits traditionnels qui n’ont plus de lien
avec leur origine

La spécialité traditionnelle garantie- STG

Date de naissance :  1992  

Textes réglementaires : code rural et de la pêche maritime articles R.641-1 à R.641-10

Règlement européen n°1151/2012 (AOP agroalimentaire) 
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Jamón Serrano

Moules de Bouchot

Lambic, Gueuze-Lambic

Pizza Napoletana

Le Berthoud
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www.inao.gouv.fr

51

Le LR identifie une denrée alimentaire ou un produit
agricole non alimentaire et non transformé :

 dont la qualité est liée à un niveau de qualité supérieure

 dont la qualité supérieure le distingue d’une denrée ou
d’un produit similaire habituellement commercialisé

Le LABEL ROUGE

Date de naissance :  1960

Textes réglementaires : code rural et de la pêche maritime articles L 641-1 et suivants

SIGNE 100% FRANÇAIS

Le dossier doit démontrer la qualité supérieure par des tests
hédoniques (j’aime/je n’aime pas)
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Exemples de LR produits

en Alsace

Dinde Noire Fermière 
élevée en plein air

Poulet Fermier élevé en 
plein air

Chapon fermier élevé en 
plein air

Crème Fluide

Miel de Sapin
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 Qualité environnementale

 Mode de production alliant :
• des pratiques respectueuses de l’environnement
• un niveau élevé de bien-être animal

 OGM interdits

 Très forte limitation de l’utilisation des produits
chimiques de synthèse

L’Agriculture Biologique

Date de naissance :  1980

Textes réglementaires :  Règlement européen n° 834/2007 et 889/2008

Cahier des charges français pour les produits non couverts par 
les règlements européens

Compatible avec tous les autres SIQO
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de France = seule mention possible pour vins sans IG)

SIQO / Vins
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SIQO / Produits agroalimentaires
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Sources : INAO – Chiffres-clés 2018

Quelques chiffres
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Sources : INAO – Chiffres-clés 2019

Quelques chiffres
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Sources : INAO – Chiffres-clés 2019

Quelques chiffres



DÉLÉGATION 
TERRITORIALE 

NORD-EST

Sources : INAO – Chiffres-clés 2020

Quelques chiffres
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Sources : INAO – Chiffres-clés 2019

Quelques chiffres
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Protection juridique
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Fausses
lentilles du 

Puy 
produites au 
Canada et 

vendues en 
Allemagne

Vin australien 
détournant
l’appellation 

« Bordeaux »

Fromage mexicain 
usurpant la 
dénomination 

« Normandie »

Faux Pruneaux d’Agen 
produits au Chili

Quelques exemples d’usurpations
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Marques qui comportent ou évoquent 
des IG françaises

Marque  «Chablis» pour 
un vin du Chili

Marque « Ålvados » 
pour un spiritueux de 
Finlande
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Exemples d’usurpation
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Abus de la réputation

Champagne pour des 
biscuits argentins

Bress avec une 
volaille pour du 
vin australien
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(SouthAfrica)

« Côtes du Rhône, Côte d’Or, 
Côte Rôtie & Bordeaux »

« s’entend 
comme »
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Sites web

www.buychampagne.co.za

Ce n'est pas du champagne mais c’est écrit en lettres minuscules ... 

(South Africa)
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Pour aller plus loin : www.inao.gouv.fr
Plaquettes SIQO
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Pour aller plus loin: https://www.inao.gouv.fr

Guides du demandeur
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https://www.inao.gouv.fr
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https://www.nosproduitsdequalite.fr
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http://www.alsace-qualite.com/
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Pour aller plus loin : Site UE

eAmbrosia
https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/food-safety-and-
quality/certification/quality-labels/geographical-indications-register/#/
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Les SIQO de la DT Nord-Est

82 SIQO reconnus

8 AOP et 1 IGP viticoles
11 IG et AO boissons spiritueuses

6 AOP agro-alimentaires
15 IGP agro-alimentaires

41 labels rouges35 ODG

11 ODG viticoles et boissons spiritueuses
4 ODG produits carnés 

10 ODG productions végétales
4 ODG productions fromagères AOP
6 ODG autres produits
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Champagne

Coteaux champenois

Rosé des Riceys

Moselle

Côtes de Toul Alsace

Alsace Grand Cru

Crémant d’Alsace

Côtes de Meuse

* Dont Alsace Grand Cru : 51 dénominations protégées

Les SIQO de la DT Nord-Est
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Eau-de-vie de vin de la Marne 
ou Fine champenoise

Marc champenois
Ratafia champenois

Genièvre Flandre-Artois

Framboise d’Alsace
Marc d'Alsace Gewurztraminer

Mirabelle d'Alsace
Quetsch d’Alsace

Kirsch d’Alsace
Whisky d’Alsace

Mirabelle de Lorraine

Les SIQO de la DT Nord-Est
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NORD-EST 6 AOP agro-alimentaires

Brie de Meaux

Brie de Melun

Chaource

Maroilles

Munster

Miel de sapin des Vosges

Les SIQO de la DT Nord-Est
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Volailles de Houdan

Volailles de la Champagne

Volailles d’Alsace

Volailles de Licques

PdT de Merville

Ail fumé d’Arleux

Lingot du Nord

Jambon sec des Ardennes

Boudin blanc de Rethel

Mirabelles de Lorraine

Bergamote de Nancy

Pâtes d’Alsace

Miel d’Alsace

Crème fraiche fluide d’Alsace

Choucroute d’Alsace

Les SIQO de la DT Nord-Est
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Agriculture biologique
Chiffres 2019 – Source Agence Bio

Grand-Est
2 964 exploitations bio (7e rang)  
176 197 ha bio et conversion (6e rang)  
6% de la SAU en bio (9e rang)  
1 459 opérateurs aval bio (8e rang)  

Hauts-de-France
1 187 exploitations bio (1e rang)
45 170 ha bio et conversion(11e rang)
2% de la SAU en bio (14e rang)
1 365 opérateurs aval bio (9e rang)

Ile de France
493 exploitations bio (14e rang)  
28 104 ha bio et conversion (13e rang)  
5% de la SAU en bio (11e rang)  
2 943 opérateurs aval bio (2e rang) 
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LE TERROIR….

Exemple de l’ Appellation d’Origine Protégée

Miel de sapin des Vosges
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Le Terroir c’est .....
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Un espace géographique délimité …..

Le terroir se matérialise 

par une aire géographique 
délimitée 

avec des critères bien définis.
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… dans lequel une communauté 
humaine…
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… construit au cours de son histoire 
un savoir collectif de production…

Evolution des pratiques au fil du temps
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…fondé sur un système d’interactions 
entre un milieu physique et biologique, et 

un ensemble de facteurs humains…
Forêt de Sapins pectinés  
sur sols acide granitique ou 
greseux

Le puceron 
fabriquant le 
miellat

Des « mutualistes » et 
notamment la fourmi 
rousse des bois

L’abeille récoltant le miellat 
du puceron pour le transformer en miel
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Les itinéraires techniques ainsi mis 
en jeu….

Récolte: désoperculation des 
alvéoles et extraction du miel

Transformation du miellat 
en miel par les abeilles 
et stockage de ce dernier
dans les alvéoles

Maturation du miel
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… révèlent une originalité,

Miel liquide, brun foncé avec des reflets verts
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… confèrent une typicité
et aboutissent à une 

réputation …
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… pour un bien originaire de cet                 
espace géographique.
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Les facteurs naturels

Le produit

Le territoire

Les facteurs humains

Gestion des forêts 
Transhumance des ruches
Production de miel 
Techniques d’élaboration des 
miels
ancienne(1902)
11 producteurs de miel
Appellation d’origine en1952
Accession à l’AOC en  1996.

Massif montagneux
et boisé des Vosges

Climat océanique
des pucerons et des sapins 
pectinés
des abeilles 
Des « mutualistes » et 
notamment la fourmi rousse des 
bois

Miel liquide
De couleur brun foncé typique des miels de miellat.
Odeurs balsamique et de bourgeons de sapin
Sa forte conductivité électrique.
Sa richesse en sucres complexes.
Son faible pouvoir sucrant.
Sa saveur maltée.
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Merci pour votre attention…
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Ce programme de formation est co-financé 

par la Draaf Grand Est dans le cadre du 

Programme National pour l’Alimentation

ainsi que par les structures formatrices : 

l’INAO, l’Agria Grand Est et Alsace Qualité


